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ARTICLE PREMIER

À la troisième phrase de l’alinéa 65, substituer aux mots :

« les coûts d’un opérateur efficace et de » 

les mots :

« l’efficience des coûts et du service dans le cadre d’une ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La rédaction de cet article induit le pouvoir pour l’ARCEP de déterminer ce que sont des coûts 
efficaces par mise en miroir avec d’autres opérateurs.

Cette rédaction est extrêmement pernicieuse. Elle s’inscrit dans la logique du projet de loi de 
parcellisation des missions de la distribution. Il est normal que l’ARCEP veille à ce que les coûts 
facturés aux éditeurs soient les plus bas, il est illogique qu’elle en fasse un point central sur 
l’acceptation des barèmes. En effet, un éditeur doit garder la liberté d’adhérer à la coopérative de 
son choix et de conclure un contrat de groupage avec la société agréée que lui proposerait la 
coopérative sur l’ensemble des critères de ce contrat de groupage et pas uniquement les coûts d’une 
partie de la mission (exemple logistique).


